
et conditionsi n fos

Toute décoration doit être discutée au préalable. Les bougies sont accetpées s’il s’agit de bougies à réchaud 
contenues dans des photophores. Les vrais pétales de rose et les colorants pour eau de vase à �eurs, ainsi que 
tout feu d’arti�ce ou allumettes bingales ne sont pas tolérés.

Repas de midi : dès 11h - �n à 17h00
Repas du soir, en semaine : dès 18h - �n à minuit 
Repas du vendredi ou samedi soir : dès 18h - �n à 01h00

La di�usion du son se fera obligatoirement à l'intérieur du bâtiment dès 22h00. L'Abbaye de Salaz peut 
imposer une baisse du volume sonore si elle le juge trop élevé. La musique sera éteinte dès minuit.

Une grande place située entre les deux hangars de l'exploitation de l'Abbaye de Salaz est à disposition. Le 
chemin d'accès à l'Abbaye de Salaz doit rester dégagé.

Pour venir chez nous, il faut être 20 personnes au minimum, avoir réservé, avoir décidé d’un menu. 
Un montant de 50 % du prix sera perçu par personne absente non excusée. 
Plusieurs groupes peuvent être admis le même jour. L'exclusivité des lieux peut être demandée, moyennant 
un supplément de Fr. 300.-

Tarifs enfants : o�ert de 0 à 3 ans. (À indiquer pour assurer la place assise à table.) 
De 4 à 16 ans : demi-prix. 

Nous sommes vignerons et vous proposons avec plaisir nos propres vins ainsi que les bières artisanales de 
Ste-Croix et digestifs de notre propre production.
Nous n’o�rons pas la possibilité d’amener vos boissons moyennant un droit de bouchon.  

Un montant forfaitaire de Fr. 200.- est perçu lors des repas de mariage (frais administratifs et logistiques)

Le parc et les salles se trouvent sur un même niveau. L'accès aux WC se fait par 6 larges marches d'escaliers.

Le paiement peut être e�ectué comptant, par bulletin de versement ou carte bancaire débit direct.

Nous confectionnons des vacherins galcés maisons. Il est cependant possible de faire venir une pièce 
montée d’une con�serie. Nous demandons Fr. 1.-/pers pour le couvert. 

Plus spéci�quement pour les mariages :

La mise en place d’une cérémonie coûte Fr. 300.- de base. Elle comprend : la mise à dispostion des chaises, 
une table haute pour le cérémonant, une arche si souhaitée.

Une heure supplémentaire préalablement demandée est possible et coûte Fr. 150.-  


